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1. ORIGINE GEOGRAPHIQUE DES DECHETS 

L’origine géographique des déchets est issue de la dernière déclaration GEREP de CIMENTS 

CALCIA Airvault en date de 2020 :  
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Concernant les déchets faisant l’objet d’une demande complémentaire d’autorisation d’acceptation 

sur le site (cf. tableau n°11 Partie_B_PJ46_Description_installations_équipements) et dans le cadre 

du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de la Région Nouvelle 

Aquitaine, suite à renseignements pris auprès des services régionaux, le plan d’approvisionnement 

en combustibles se doit de favoriser une priorité territoriale (département puis région, régions 

voisines, puis France, étranger). 

 

2. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES PLANS 

La compatibilité du projet avec les différents plans prévus dans la réglementation en vigueur est 

intégrée dans l’étude d’impact du dossier (Partie_C_PJ4_Evaluation_Environnementale).  

 

 


